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Le Mot du 
Maire-déLégué

Carvillaises, Carvillais,

A l’aube de cette nouvelle année, les élus communaux, les membres du conseil 
consultatif et le personnel communal se joignent à moi pour vous présenter leurs 
meilleurs vœux pour 2022; vœux de bonheur, de prospérité, de paix et surtout 
vœux de santé pour chacune et chacun d’entre vous.

Depuis mars 2020, la crise sanitaire a bouleversé nos vies. Les mesures mises en place, sans doute 
nécessaires, ont fortement modifié notre quotidien.

La vaccination d’un grand nombre d’entre nous, le respect des gestes barrières sont des moyens efficaces 
pour freiner la circulation du virus. Même si l’épidémie est toujours là, présente sous forme de vagues 
successives, j’ose vraiment espérer que la vie de 2022 ressemble à celle d’avant.

La levée de certaines restrictions et mesures imposées a déjà permis la reprise de quelques activités. 
Depuis juillet, le club des Aînés se rencontre deux fois par mois pour passer l’après-midi ensemble. Le 
comité des fêtes a également organisé un repas tripes en octobre et une belote en novembre.

Je profite de ces quelques lignes pour encourager les associations à poursuivre leurs efforts pour relancer 
tous ces moments de convivialité et de lien social. Merci pour votre engagement au service de l’animation 
de Carville.

Durant deux années, la crise sanitaire nous a contraints à annuler le repas offert aux personnes de 65 
ans et plus. Cela est regrettable, les élus de Souleuvre en sont conscients mais l’essentiel était de protéger 
la santé des Aînés, aucun repas n’a pu avoir lieu. Cette année, le repas des Aînés sera de nouveau offert 
en octobre. C’est avec plaisir que nous pourrons nous retrouver et renouer avec la tradition.

Bonne lecture.

Belle année 2022, en continuant à prendre soin de vous et de vos proches.

Louis DELAHAYE “la forgette” le 07 janvier
Léo DUPONT “le bourg” 25 janvier
Emma LEMOINE “ les mortreux” le 16 mars
Lisandro TASSET “le bourg lotin” le 09 mai
Cataleya VAUGEOIS LEPOITTEVIN DIT MONTAGNE “la sablonnière” le 23 août

Naissances

Michel BLANDIN et Yveline LAURENT “la blanquière” le 1er juin
Philippe LACOULONCHE et Fabienne POTEL “ le bourg” le 17 juillet
Daniel CARIN et Maryline GASTEBLET “la forgette” le 04 septembre

Mariages

Robert LEPROVOST “le Mauger” le 09 janvier
Bernard LEMASSON “ le bourg” le 23 février
Gérard PIED D’Aignel “la Moisonnerie” le 11 mars
Odette HENRY veuve RENAULT “Les trois Croix” le 29 novembre 2021
Thierry DELAHAYE “Le Bas Mesnil” le 23 décembre 2021

Décès

état civiLÉtat civil
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LE CONSEIL COMMUNAL

RÉUNION DU 26.01.2021:

 1° VENTE DU LOGEMENT COMMUNAL «ANCIEN PRESBYTERE »

2 ° ENTRETIEN DU BOURG
Un agent technique a été embauché à Souleuvre en Bocage pour 
renforcer l’équipe du Bény-Bocage afin d’assurer l’entretien des 
communes de Carville, Beaulieu, Le Reculey, Montamy et Le Bény-
Bocage.

3 ° TRAVAUX CIMETIERE 
- nettoyage des grilles 
- peinture du portail et du portillon à l’entrée principale
- aménagement de l’allée entre l’ancien et le nouveau cimetière (élargissement 
à 3 m)
- création d’une allée piétonne au nouveau cimetière après le deuxième rang de 
tombes. 
- nettoyage du clocher

RÉUNION DU 29.09.21

1° REPARTITION DE LA DOTATION D’ANIMATION LOCALE 2021
Comité des fêtes : 500€     Club des Aînés : 500€    Association des anciens combattants : 50€

2 ° POSE DE CAVURNES 
En 2015, 4 cavurnes ont été mises en place, 3 ont déjà été vendues. Il faut prévoir l’achat de 4 cavurnes 
supplémentaires.Un devis a été réalisé par les Pompes Funèbres Plessis Letellier pour un montant de 1 200 €.

Cérémonie du 11 novembre 
Temps de recueillemenT au monumenT aux 

morTs lors de la cérémonie du 11 novembre .

INFOS PRATIQUES

HOMMAGE À M. DUBOCQ

A l’aube de ses 100 ans ...
Tous ceux qui ont été élèves dans une de ses classes se rappellent de leur instituteur ou professeur, Monsieur 
Marcel  Dubocq …
Jeune instituteur en 1942, il a été nommé dans plusieurs écoles des communes historiques de Souleuvre-en-
Bocage, avant et après son retour de Travail Obligatoire en Autriche de 1943 à 1945.

C’est en 1946 qu’il arrive à Carville en tant que Directeur d’école, en 
même temps que sa sœur Geneviève Besnier, institutrice également.
Il ne quittera ce poste qu’en 1971 pour terminer sa carrière comme 
professeur de collège au lycée Emile Maupas de Vire.
Pendant toutes ces années, il a exercé parallèlement les fonctions de 
secrétaire de mairie à Carville.
Dans ce village qu’il aimait tant, il a rencontré sa femme Hélène. Ils 
ont eu 3 enfants et habitaient dans le logement communal, juste au-
dessus de l’école. Ils ont ensuite fait construire une maison.
Aimant beaucoup sa région natale, Marcel Dubocq a écrit une 
dizaine de livres relatant notamment l’histoire et la géographie de nos 
communes.  Il est resté correspondant pour Ouest-France et écrivait 
des articles que tous aimaient lire, en Patois Normand, dans la Voix 
du Bocage.
Doté d’une excellente mémoire, incollable en orthographe, curieux de 
tout,  il s’intéressait à l’actualité locale, régionale et aux sports et aimait 
voyager quand il était plus jeune. La peinture était son occupation 
favorite jusqu’à la fin de sa vie.
Marcel Dubocq est décédé le 15 janvier 2021, à l’aube de ses 100 ans, 
dans l’EHPAD où il s’était retiré quelques années après le décès de sa 
femme.
Marcel Dubocq, 23 mars 1921 à Neuville (Vire) - 15 Janvier 2021

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE CARVILLE
La mairie reste ouverte dans le respect des conditions 
sanitaires :
le mardi de 14h à 18h et le jeudi de 8h30 à 11h30.
Tél : 02 31 68 40 99  
Mail : mairie.carville@orange.fr
En cas d’urgence : André Lebis 06 83 11 69 52

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES

Pour un week-end : 200€ (165€ pour les habitants de 
Souleuvre en Bocage)
Pour un vin d’honneur : 90€ (75€ pour les habitants de 
Souleuvre en Bocage)
Pour la réservation, s’adresser à la mairie déléguée de 
Carville.
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Les associations : 
Programme 2022 (sous réserve de restrictions santaires)

Belote : 14/01 et 18/03 
Salon de l’agriculture le 5/03 
Tripes le 20/03 
Fête des voisins le 29/05 
Méchoui le 24/07 
Belote et AG le 18/11

Comité des fêtes

Joël Anne, président

Galette des Rois le 13 janvier (salle des fêtes de Carville), 
Assemblée générale début février (date à préciser)
Voyage et repas : dates à préciser
Toutes les personnes en retraite sont les bienvenues (quel 
que soit l’âge)

Club des aînés 
Bernard Rohée, président

LES PROJETS DE L’ÉCOLE “ARC-EN-CIEL”

Horaires : 
8h50-12h05
13h45-16h30
Accueil dès 7h30 et jusqu’à 18h30
Direction : Mme Hedou (journée de 
décharge : le lundi)

La rentrée de septembre 2021 s’est faite dans la sérénité. Les effectifs restent stables et le nombre de 
classes constant : deux classes de maternelle et quatre classes de primaire. 

Les horaires d’ouverture de l’école ont évolué pour s’adapter au changement de rythme scolaire qui 
s’organise maintenant sur 4 jours. Ces modifications n’ont pas été sans poser de problèmes sur l’organisation 
du transport scolaire qu’il a fallu adapter aux horaires du collège qui ont également évolué. 

Les emplois du temps des agents de la commune ont aussi été revus mais les élus ont voulu maintenir les 
mêmes conditions de travail de tous les agents scolaires : aucun contrat n’a été supprimé ni diminué, dans 
un souci d’améliorer les conditions d’accueil de nos élèves. 

Semaine après semaine, et afin d’être fidèles au 
Projet Educatif Local (PEL) que le conseil municipal 
a validé, les temps péri-scolaires (cantine, garderie et 
accueil du mercredi) s’organisent pour permettre aux 
enfants de partager de véritables temps éducatifs 
cohérents et adaptés sur l’ensemble des moments 
de leur journée. 

D’importants travaux de sécurisation du site ont 
été réalisés afin de mettre l’école en conformité avec 
les normes exigées par l’éducation nationale : les 
clôtures et portails ont été changés pour atteindre 
1.80 mètre de hauteur et ainsi empêcher des 
intrusions malveillantes, des films opacifiants ont été 
posés sur les baies vitrées pour éviter que les enfants 
ne soient à vue et un système d’ouverture à distance 
avec caméra a été posé. 

Pour simplifier le travail des agents des 
services techniques, la commune a lancé une 
expérimentation sur le terrain qui se situe entre 
l’école et la route de Carville : l’éco-pâturage a 
donc remplacé le broyage réalisé par les agents. La 
commune accueille, pendant la période de pousse 
de l’herbe, 4 moutons qu’elle loue à la société « Eco-
pâturage ». L’entreprise assure les soins vétérinaires 
et héberge les moutons l’hiver. 

Le bilan de cette 1ère année est très positif : les 
enfants sont ravis de pouvoir voir les animaux à 
côté de leur cour d’école, les voisins satisfaits de 
voir le terrain entretenu et les agents qui voient 
leurs missions évoluer vers de la surveillance. Cette 
initiative était particulièrement la bienvenue en cette 
année très poussante pour l’herbe. A la commune 
de réfléchir à l’intérêt de multiplier ces sites d’éco-
pâturage. 

Une réflexion globale sur l’alimentation a été lancée par la commission 
politique éducative. Des contacts ont notamment été pris auprès du 
collège Val de Souleuvre et du Département pour envisager un 
partenariat avec notre école. 

Répartition des classes : 
PS-MS : Mme Vaucquelin - 24
GS : Mme Lebas – 18
CP-CE1 : Mme Launay – 21
CE1-CE2 : Mme Margueritte – 21
CE2-CM1 : Mme Macé – 21
CM1-CM2 : Mme Hedou et Mme Enguehard - 23

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT ROUTIER RÉALISÉS

Rénovation de la chaussée 

au Moulin neuf 

Voie de secours du Viaduc de la Souleuvre 

Un défibrillateur sera installé 
à la salle des fêtes de Carville 
dans les semaines à venir.

La fibre est arrivée et se déploie 
sur la commune . La phase de 
commercialisation est activée. 
Les personnes intéressées 
doivent se rapprocher de 
l’opérateur de leur choix pour 
le raccordement et la mise en 
fonction.
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Carville a compté quelques passionnés 
de chevaux : percherons, cobs et 
autres races. Durant de nombreuses 
années, ils ont été utilisés pour le 
travail ou pour monter.

HIER ET AUJOURD’HUI : LE CHEVAL DANS NOTRE CAMPAGNE

LE CHEVAL AU TRAVAIL 

Le cheval avait une place importante dans les travaux de la ferme et aux champs.
Durant tout le 19ème siècle, il a permis la mécanisation agricole.  Sa 
force de traction permettait d’activer toutes sortes de technologies.
Ce fut tout d’abord aux États-Unis, en 1835, qu’on vit apparaître 
les premières technologies agricoles avec l’invention de la 
moissonneuse et de la batteuse. Le cheval a été utilisé pour le 
travail de la terre, la récolte, à l’aide de la moissonneuse-lieuse et 
pour la transformation des produits dans les moulins ou autres. 
On assista à une augmentation des chevaux dans les campagnes 
pour tirer les machineries. 
Le cheval servait également pour se déplacer en charrettes ou voitures à cheval légères.
Jusqu’aux années 1950, on dénombrait plus de 3 millions de chevaux dans les campagnes de France.   

LE CHEVAL VAPEUR

Très rapidement, la puissance du cheval a servi de mesure 
pour estimer la force des machines à vapeur.

Les premiers tracteurs ressemblaient à des locomotives...

Au début, les agriculteurs ont continué en majorité à 
utiliser des matériels à traction animale de plus en plus 
évolués : les moissonneuses-batteuses et pulvérisateurs 
existant déjà tirés par des chevaux. 

Angélique COSTIL des «Ecuries de la Souleuvre» à Carville :

“Les différentes activités de loisirs et compétitions amateurs s’adressent aux confirmés comme aux 
débutants, que ce soit pour des balades, randonnées, dressage, écurie, le saut d’obstacle...
Nous faisons également du «Poney game». C’est un sport, avec jeux en ligne, par équipes de 4. Le principe 
est de déplacer des objets le plus rapidement possible, en restant sur le cheval ou le poney bien sûr.
Une de nos équipes est d’ailleurs 3ème en championnat. 

Au total, 250 licenciés de 3 à 70 ans fréquentent le centre de Carville en semaine. Les dimanches sont réservés 
pour les compétitions (différents galops, saut d’obstacles, dressage …)

Nous sommes 4 à enseigner au Centre équestre, tous qualifiés. En plus de nous, Julie en formation à temps 
partiel, est déjà diplômée animateur poney
En plus de Franck et moi, Lucas Sapotille, cavalier et animateur, s’occupe de la valorisation des chevaux, de 
l’animation de la section poney pour les 2 à 7 ans, des écuries et est tuteur de formation ; Justine LORON, 
monitrice à temps plein, et Julie à temps partiel.

J’ai découvert l’équitation grâce à mon grand frère et me suis lancée dans des formations à Saint -Hilaire -du 
-Harcouët, puis au Haras de Saint-Lô. J’ai commencé à travailler dans divers petits clubs avant d’arriver en 
2004 à Carville au centre équestre de Jacques Françoise.
Pour Franck, originaire de Carville, c’est une passion dès tout petit et il était déjà installé comme cavalier.
Nous avons repris la suite à Carville pour son cadre chaleureux et convivial, et nous nous sommes installés sur  
site de l’ancienne gare ferroviaire suite à une opportunité pour avoir la possibilité de nous agrandir.

Nos projets sont de faire encore évoluer la structure du centre pour le confort des animaux, le bien-être des 
formateurs et des pratiquants et continuer à être des professionnels.
Nous espérons également que de nouvelles mesures de la Covid ne nous empêcheront pas de participer aux 
concours divers des cavaliers et des pratiquants.»
La dernière compétition était en 2019, Angélique est devenue championne de France des enseignants en 
dressage”.

ARRIVÉE DU «PONY»

En remplacement des chevaux au travail, dès les années 
1947 à 1961, pour les petites exploitations ou petits 
fermiers, les «PONY » construits en Amérique ou en 
France ont été soit un précieux outil, soit un rêve. Ce 
sera le cheval de cour pour les fermes plus importantes.

En 15 ans, (1955-1970), le tracteur a divisé les besoins 
de main-d’œuvre par dix et bouleversé la vie rurale.

Parallèlement, des tracteurs à vapeur, à électricité, 
à pétrole et, enfin, à gas-oil ont fait leur apparition, 
souvent à l’occasion de démonstrations lors de foires 
régionales (foire d’Etouvy, Lessay, Martilly, Caen …).

Mais ce sera un autre sujet...

AUJOURD’HUI, LE CHEVAL LOISIRS 



L’ŒIL DE LA LORGNETTE SUR L’ÉVOLUTION D’UNE 
ENTREPRISE DANS LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CARVILLE 

Au fil d’un parcours inattendu, et malgré, ou à cause, de problèmes 
de santé, qui l’ont obligée à travailler à domicile, Océane Foucher a 
trouvé sa voie en créant en 2020 « Julyrisson qui pique », sa propre auto 
entreprise pour mettre en avant ses compétences, son « savoir-faire » 
et son talent.
« J’adore fabriquer toutes sortes de chose, pour les petits, bébés, 
enfants, mamans, l’hygiène et le « sur-mesure » dit-elle avec 
enthousiasme.
« La créativité et la couture me permettent de m’évader et me 
donnent une bouffée d’oxygène. »
« J’expose à la vente mes créations dans plusieurs commerces, 
notamment à Vire et dans mon atelier route de la Gare de Carville. 
Je travaille également à la demande, en personnalisant  les produits 
pour une naissance, un anniversaire ou autre… »
« Je participe à des manifestations comme les marchés de Noël, ou 
expositions artisanales locales.»
Pour toucher plus de personnes, donner de l’essor à sa « petite 
entreprise » et en fonction des demandes, Océane s’adapte et s’est 
lancée également depuis le 01/09/2021 dans la vente de modèles de 
prêt à porter à domicile, du 36 au 52, qu’elle retouche gratuitement si 
nécessaire, pour du « sur-mesure ».
Avec autant de détermination, on ne peut que souhaiter la réussite et la 
pérennisation de son auto-entreprise. Bravo Océane !


